
ATTESTATION DE RECONNAISSANCE

Attribué à 

CEICA INDUSTRIE  
ZONE INDUSTRIELLE LE POGNAT 

01460 - BRION - France 

Bureau Veritas Certification certifie que les prestations de l’entreprise susmentionnée
ont été évaluées et jugées conformes aux caractéristiques énoncées dans le décret  

en vigueur à la date d’édition du présent certificat :

Décret n°2021-461 du 16 avril 2021 relatif à la
prévention des pertes de granulés de plastiques

industriels dans l’environnement

   Sous réserve du respect des caractéristiques vérifiées, cette attestation est
   valable jusqu’au : 09/03/2026 
   Date originale  : 10/03/2023 

   Attestation n°: 223-2023-000100-FR Date :  10/03/2023

   Affaire n°: 16205984 

   Laurent CROGUENNEC - Président

   Adresse de l’organisme certificateur : Bureau Veritas Certification France
   Le Triangle de l'Arche - 9 Cours du Triangle - 92937 Paris La Défense

   Des informations supplémentaires concernant le périmètre de cette attestation ainsi que
   l'applicabilité des exigences du décret peuvent être obtenues en consultant l'organisme.
   Pour vérifier la validité de ce certificat, vous pouvez téléphoner au : + 33 (0)1 41 97 00 60.       

Date Début / Fin :23/11/2022 /23/11/2022  CEICA INDUSTRIE  9 /10 N° rapport :223-2023-000100-FR 16205984 -
0.5 jour(s) 



DOMAINE D'ACTIVITE DU SITE

1. Production de Granulés Plastiques Industriels 

2. Manipulation/Utilisation/Transformation de Granulés Plastiques Industriels 

3. Stockage de Granulés Plastiques Industriels

4. Aires de lavage de citernes, fûts et autres contenants de transport de granulés de plastiques industriels 

Pour activités 1 à 3 : Quantité susceptible d’être présente sur le site : 
2500 tonnes par an, soit environ 220 tonnes par mois

-

Manipulation/Utilisation/Transformation de Granulés Plastique Industriels 
Manipulation/Utilisation/Transformation de Granulés Plastique Industriels

Stockage de Granulés Plastiques Industriels  
Stockage de Granulés Plastiques Industriels

Synthèse 

Conclusion Satisfaisant Nb d'exigences
non conformes

Nb de points de
contrôle

CRITERE 1 : Zones à risque de perte
de granulés 0 2

CRITERE 2 : Emballages pour stock
age et/ou transport 0 4

CRITERE 3 : Epandage accidentel 0 2

CRITERE 4 : Bassins de rétention et
des abords du site 0 3

CRITERE 5 : Equipements et disposi
tifs 0 3

CRITERE 6 : Formation et Sensibilis
ation 0 4

CRITERE 7 : Audit internes 0 3

Communication 0 2

Total 0 23

PERSONNES INTERROGEES

Nom / Fonction                        (directeur d'usine) ,                          (responsable supply chain) -                            (correspondante HSE) -                                  (magasinier)

Date Début / Fin :23/11/2022 /23/11/2022  CEICA INDUSTRIE  3 /10 N° rapport :223-2023-000100-FR 16205984 -
0.5 jour(s) 



ATTESTATION DE RECONNAISSANCE

Attribué à 

CMSI  
PARC ACTIVITE BOURG NORD 
01340 - ATTIGNAT  - FRANCE 

Bureau Veritas Certification certifie que les prestations de l’entreprise susmentionnée
ont été évaluées et jugées conformes aux caractéristiques énoncées dans le décret  

en vigueur à la date d’édition du présent certificat :

Décret n°2021-461 du 16 avril 2021 relatif à la
prévention des pertes de granulés de plastiques

industriels dans l’environnement

   Sous réserve du respect des caractéristiques vérifiées, cette attestation est
   valable jusqu’au : 21/02/2026 
   Date originale  : 22/02/2023 

   Attestation n°: 223-2023-000121-FR Date :  22/02/2023

   Affaire n°: 16291602 

   Laurent CROGUENNEC - Président

   Adresse de l’organisme certificateur : Bureau Veritas Certification France
   Le Triangle de l'Arche - 9 Cours du Triangle - 92937 Paris La Défense

   Des informations supplémentaires concernant le périmètre de cette attestation ainsi que
   l'applicabilité des exigences du décret peuvent être obtenues en consultant l'organisme.
   Pour vérifier la validité de ce certificat, vous pouvez téléphoner au : + 33 (0)1 41 97 00 60.       

Date Début / Fin :01/12/2022 /01/12/2022  CMSI  9 /10 N° rapport :223-2023-000121-FR 16291602 



DOMAINE D'ACTIVITE DU SITE

1. Production de Granulés Plastiques Industriels 

2. Manipulation/Utilisation/Transformation de Granulés Plastiques Industriels 

3. Stockage de Granulés Plastiques Industriels

4. Aires de lavage de citernes, fûts et autres contenants de transport de granulés de plastiques industriels 

Pour activités 1 à 3 : Quantité susceptible d’être présente sur le site : 
Environ 260m3 sur site. Transformation de 3,5 tonnes / jour. Stockage en big bags ou sacs.

-

Manipulation/Utilisation/Transformation de Granulés Plastique Industriels 
Manipulation/Utilisation/Transformation de Granulés Plastique Industriels

Stockage de Granulés Plastiques Industriels  
Stockage de Granulés Plastiques Industriels

Synthèse 

Conclusion Satisfaisant Nb d'exigences
non conformes

Nb de points de
contrôle

CRITERE 1 : Zones à risque de perte
de granulés 0 2

CRITERE 2 : Emballages pour
stockage et/ou transport 0 4

CRITERE 3 : Epandage accidentel 0 2

CRITERE 4 : Bassins de rétention et
des abords du site 0 3

CRITERE 5 : Equipements et
dispositifs 0 3

CRITERE 6 : Formation et
Sensibilisation 0 4

CRITERE 7 : Audit internes 0 3

Communication 0 2

Total 0 23

PERSONNES INTERROGEES

Nom / Fonction                     : Responsable QHSE
                                 : Responsable Maintenance
                                 : Technicienne HSE
                                 : Responsable Production
                                 : Responsable site
                                 : Opérateur polyvalent
                                 : Manager EWM (Logistique)
                                 : Régleur

Date Début / Fin :01/12/2022 /01/12/2022  CMSI  3 /10 N° rapport :223-2023-000121-FR 16291602 



ATTESTATION DE RECONNAISSANCE

Attribué à 

MAYET 
1 AVENUE DE BEAUREGARD 

71270 - PIERRE DE BRESSE - France 

Bureau Veritas Certification certifie que les prestations de l’entreprise susmentionnée
ont été évaluées et jugées conformes aux caractéristiques énoncées dans le décret  

en vigueur à la date d’édition du présent certificat :

Décret n°2021-461 du 16 avril 2021 relatif à la
prévention des pertes de granulés de plastiques

industriels dans l’environnement

   Sous réserve du respect des caractéristiques vérifiées, cette attestation est
   valable jusqu’au : 02/04/2026 
   Date originale  : 03/04/2023 

   Attestation n°: 223-2023-000120-FR Date :  03/04/2023

   Affaire n°: 16323086 

   Laurent CROGUENNEC - Président

   Adresse de l’organisme certificateur : Bureau Veritas Certification France
   Le Triangle de l'Arche - 9 Cours du Triangle - 92937 Paris La Défense

   Des informations supplémentaires concernant le périmètre de cette attestation ainsi que
   l'applicabilité des exigences du décret peuvent être obtenues en consultant l'organisme.
   Pour vérifier la validité de ce certificat, vous pouvez téléphoner au : + 33 (0)1 41 97 00 60.       

Date Début / Fin :05/01/2023 /05/01/2023  MAYET  9 /10 N° rapport :223-2023-000120-FR 16323086 -
0,5 jour 



DOMAINE D'ACTIVITE DU SITE

1. Production de Granulés Plastiques Industriels 

2. Manipulation/Utilisation/Transformation de Granulés Plastiques Industriels 

3. Stockage de Granulés Plastiques Industriels

4. Aires de lavage de citernes, fûts et autres contenants de transport de granulés de plastiques industriels 

Pour activités 1 à 3 : Quantité susceptible d’être présente sur le site : 
en big bag ou sacs 25 kg. 107 m3 de stokage de MP plastique. Transformation journalière 7t/jour

-

Manipulation/Utilisation/Transformation de Granulés Plastique Industriels 
Manipulation/Utilisation/Transformation de Granulés Plastique Industriels

Synthèse 

Conclusion Satisfaisant Nb d'exigences
non conformes

Nb de points de
contrôle

CRITERE 1 : Zones à risque de perte
de granulés 0 2

CRITERE 2 : Emballages pour
stockage et/ou transport 0 4

CRITERE 3 : Epandage accidentel 0 2

CRITERE 4 : Bassins de rétention et
des abords du site 0 3

CRITERE 5 : Equipements et
dispositifs 0 3

CRITERE 6 : Formation et
Sensibilisation 0 4

CRITERE 7 : Audit internes 0 3

Communication 0 2

Total 0 23

PERSONNES INTERROGEES

Nom / Fonction                     - responsable QHSE                       
-                          - responsable logistique
                           - responsable production

Date Début / Fin :05/01/2023 /05/01/2023  MAYET  3 /10 N° rapport :223-2023-000120-FR 16323086 -
0,5 jour 



ATTESTATION DE RECONNAISSANCE

Attribué à 

ROSE  
ZONE D'ACTIVITE DES 2 B  

01360  - BRESSOLLES  - FRANCE 

Bureau Veritas Certification certifie que les prestations de l’entreprise susmentionnée
ont été évaluées et jugées conformes aux caractéristiques énoncées dans le décret  

en vigueur à la date d’édition du présent certificat :

Décret n°2021-461 du 16 avril 2021 relatif à la
prévention des pertes de granulés de plastiques

industriels dans l’environnement

   Sous réserve du respect des caractéristiques vérifiées, cette attestation est
   valable jusqu’au : 31/01/2026 
   Date originale  : 01/02/2023 

   Attestation n°: 223-2023-000043-FR Date :  01/02/2023 
   Affaire n°: 16237385 

   Laurent CROGUENNEC - Président

   Adresse de l’organisme certificateur : Bureau Veritas Certification France
   Le Triangle de l'Arche - 9 Cours du Triangle - 92937 Paris La Défense

   Des informations supplémentaires concernant le périmètre de cette attestation ainsi que
   l'applicabilité des exigences du décret peuvent être obtenues en consultant l'organisme.
   Pour vérifier la validité de ce certificat, vous pouvez téléphoner au : + 33 (0)1 41 97 00 60.       

Date Début / Fin :20/12/2022 /20/12/2022  ROSE  9 /10 N° rapport :223-2023-000043-FR 16237385 - 1
jour 



DOMAINE D'ACTIVITE DU SITE

1. Production de Granulés Plastiques Industriels 

2. Manipulation/Utilisation/Transformation de Granulés Plastiques Industriels 

3. Stockage de Granulés Plastiques Industriels

4. Aires de lavage de citernes, fûts et autres contenants de transport de granulés de plastiques industriels 

Pour activités 1 à 3 : Quantité susceptible d’être présente sur le site : 
2 - Transformation mensuelle moyenne de 80 tonnes en 2022 3- Stockage en 4 silos d'une capacité totale maxie de 100 tonnes - capacité stockage de 47 tonnes de produits
conditionnés hors silos 

-

Manipulation/Utilisation/Transformation de Granulés Plastique Industriels 
Manipulation/Utilisation/Transformation de Granulés Plastique Industriels 

Stockage de Granulés Plastiques Industriels  
Stockage de Granulés Plastiques Industriels 

Synthèse 

Conclusion Satisfaisant

Nb d'exigences non
conformes

Nb de points de
contrôle

CRITERE 1 : Zones à risque de perte de granulés 0 2

CRITERE 2 : Emballages pour stockage et/ou
transport 0 4

CRITERE 3 : Epandage accidentel 0 2

CRITERE 4 : Bassins de rétention et des abords
du site 0 3

CRITERE 5 : Equipements et dispositifs 0 3

CRITERE 6 : Formation et Sensibilisation 0 4

CRITERE 7 : Audit internes 0 3

Communication 0 2

Total 0 23

PERSONNES INTERROGEES

Nom / Fonction                              Directeur du site             
                                      Responsable QHSE
                                      Responsable Supply Chain 
                                      Cariste réceptionnaire
                                      Chef d'équipe après midi 

Date Début / Fin :20/12/2022 /20/12/2022  ROSE  3 /10 N° rapport :223-2023-000043-FR 16237385 - 1
jour 




